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ARTICLE PREMIER

I. – Substituer aux alinéas 25 à 39 l’alinéa suivant :

« 2° Le B est abrogé. »

II. – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 40 :

« B bis. – Le second et le dernier alinéas du IV sont supprimés. »

III. – En conséquence, après l’alinéa 42, insérer l’alinéa suivant :

« 1°bis Au même premier alinéa, les mots : « , hors montant du complément de loyer le cas 
échéant, » sont supprimés. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFi souhaite interdire le complément de loyer.

Le complément de loyer constitue aujourd'hui le principal mécanisme de contournement de 
l'encadrement des loyers, permettant aux bailleurs de pratiquer des loyers excessifs en dépit du 
dispositif de régulation mis en place. 

Aujourd'hui, des bailleurs peuvent utiliser le complément de loyer comme un moyen légal de 
dépasser les plafonds de loyer. Ainsi, le flou juridique entourant la notion de "caractéristiques de 
localisation ou de confort déterminantes" est systématiquement exploité par les bailleurs et les 
professionnels de l'immobilier pour justifier des dépassements injustifiés. Par exemple, l'agence 
OQORO, qui gère plus de 8 000 biens en France, applique des compléments de loyer sur la quasi-
totalité de leurs logements, témoignant d'un usage abusif et systématique de ce dispositif.

L'analyse des contentieux traités par l'association BAIL à Lyon révèle que les compléments de loyer 
reposent fréquemment sur des justifications fallacieuses : cuisine aménagée, double vitrage, parquet 
ou cave sont régulièrement invoqués alors que la jurisprudence les considère comme ne 
caractérisant pas "un confort exceptionnel au regard de logements comparables".

Le maintien du complément de loyer crée également une asymétrie d'information et un déséquilibre 
de pouvoir préjudiciables aux locataires. Le bailleur n'a pas de dossier justificatif à fournir 
aujourd'hui lors de la mise en location, au contraire, il revient au locataire de prouver que le 
complément de loyer mis en place est illégal ! A cette charge de la preuve qui repose sur le locataire 
s'ajoute un contexte de marché extrêmement tendu, dans lequel se reloger relève du parcours du 
combattant. Les locataires sont donc freinés dans leurs recours par la crainte de représailles de la 
part des propriétaires ou d'une détérioration de leurs relations.

Enfin, le complément de loyer entrave l'objectif même de l'encadrement des loyers : réguler le 
marché locatif et le rendre abordable pour tous. En autorisant des dépassements du loyer de 
référence majoré, il vide de sa substance le dispositif d'encadrement et perpétue les bulles 
spéculatives sur le marché locatif, particulièrement dans les zones tendues.

La suppression du complément de loyer permettra de simplifier le dispositif d'encadrement, de le 
rendre plus lisible et plus efficace, tout en mettant fin aux abus constatés massivement sur le terrain. 
Elle rétablira un équilibre dans les rapports locatifs et garantira que l'encadrement produise 
pleinement ses effets de modération des loyers et de protection des locataires les plus vulnérables.


